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 Les procédures d'octroi de permis de construire permettent d'assurer la 
concordance entre planification et réalisation. Au même titre que l'aména-
gement du territoire, le traitement des demandes de permis de construire est de 
la compétence du Département de l'urbanisme de la Ville de Bienne, qui cher-
che à repourvoir le poste de responsable du Secteur «permis de construire et 
contrôles» au 1er avril 2012 ou selon entente. 
 
Vos tâches principales: à ce poste, vous supervisez le traitement des demandes 
d'autorisation de construire, le contrôle des constructions et la police des construc-
tions, tout en gérant personnellement certains dossiers. Vous organisez le travail 
au sein d'une petite équipe et représentez l'autorité de décision en matière de 
construction.  
Nos exigences: votre formation supérieure dans le domaine des constructions, 
vos connaissances en droit de la construction ainsi que votre expérience profes-
sionnelle constituent une base solide sur laquelle vous vous appuyez dans votre 
travail quotidien et fondez vos décisions en matière d'autorisation de construire. 
Capable d'appréhender les questions de droit des constructions dans leur contexte 
de planification et habile dans la communication, vous savez expliquer, aussi bien 
en français qu'en allemand, les règlements en vigueur et conseillez vos interlocu-
trices et interlocuteurs. 
Vos conditions de travail: nous vous proposons des activités variées au sein d'une 
petite équipe, un lieu de travail central, un horaire flexible ainsi que la possibilité 
d'approfondir vos connaissances dans le cadre de formations continues. 
 
Avons-nous su éveiller votre intérêt? Monsieur François Kuonen, responsable 
du Département de l'urbanisme, vous fournira volontiers de plus amples rensei-
gnements (tél. 032 326 16 23). Veuillez envoyer votre dossier de candidature 
d'ici au 2 février 2012 à: 
 
Ville de Bienne, Département du personnel 
Rue du Rüschli 14, CP, 2501 Bienne, www.biel-bienne.ch 
 

 

  

 

 


